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Evolution des surfaces urbanisées 

 

 

1) Révision du PLU  approuvée le 21/11/2011 

Zone AU 1 ouverte à l’urbanisation, surface environ 81 000m² 

 

2) Modification N°3 du PLU approuvée le 17/11/2016 

Zones AUH1 – AUH 2 – AUH3 ouvertes à l’urbanisation, surface environ 

57 000m² 

 

La modification N°3 du PLU a pris en compte le pré-diagnostic écologique : 

• La surface ouverte à l’urbanisation a été réduite de 29%, soit 24 000m² de 

moins 

• A titre de mesure de compensation, il a été créé 39 000m² d’espaces 

naturels régis par l’article L130 du code de l’Urbanisme (espaces boisés 

classés) 

• Un espace naturel a plus particulièrement été créé au centre du projet afin 

de rendre plus discontinues les zones aménagées 

• Le règlement du PLU impose une densité faible dans les zones aménagées 

• Emprise au sol maximum de 30% (page 53 règlement PLU) 

• Espace vert en pleine terre, minimum de 35% (page 55 règlement PLU) 










